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Cette contribution sur les Voyageurs est la réponse à la saisine de la
Communauté de communes d’Anjou Loir et Sarthe : 

Elle vise à apporter des pistes de réflexion et d'action pour améliorer le
respect, la compréhension et l'acceptation mutuelle entre sédentaires et
Voyageurs sur le territoire d’Anjou Loir et Sarthe. 

“Le territoire d’ALS est-il suffisamment outillé et organisé pour faire face à ces
nouvelles demandes, quels manques, quelles ressources ?”,“Quelles réponses
formuler en matière d'habitat sur le territoire pour faire face aux besoins et aux

évolutions ?”. 

Synthèse de la contribution

Le travail mené a débuté par une phase d'acculturation et un
diagnostic, qui ont révélé une réalité plus complexe que les idées reçues
initiales. 

La contribution met en lumière que la cohabitation est souvent rendue
difficile par une méconnaissance réciproque et des a priori tenaces des
sédentaires sur les Voyageurs (assimilation aux Roms, préjugés sur le
travail, la propreté des terrains, le paiement des services, ou la violence).

Les Voyageurs sont avant tout des habitants du territoire, citoyens français
pour la plupart, attachés à leur liberté de choisir leur mode de vie
(nomade et/ou sédentaire). Ils exercent des activités professionnelles
variées (auto-entrepreneurs, salariés, forains) et sont confrontés à des
difficultés d'accès effectif aux droits fondamentaux, notamment en
matière de santé, d'habitat adapté, d'insertion et de scolarisation.

La commission estime que le plus grand enseignement de son travail
réside dans la modification de son propre regard et de sa compréhension
de la réalité du monde des Voyageurs. 

Si une seule recommandation devait être retenue à l’issue de cet
exercice, ce serait celle d’amener l’ensemble de la population du
territoire à faire le même effort d’analyse et de connaissance. C'est par
cette démarche que la problématique de l’acceptabilité de la
cohabitation entre Voyageurs et sédentaires pourrait être grandement
résolue. 

La commission reconnaît cependant que la réalité est complexe, avec
des défis persistants comme la disponibilité du foncier et les
incompréhensions culturelles, mais insiste sur l'importance d'aborder tous
les sujets sans tabou pour améliorer l'acceptabilité.

Les principaux enseignements de cette contribution ont été présentés  
aux Présidents des trois EPCI du Pôle métropolitain le 28 mars 2025, puis la
contribution a été adoptée par l’Assemblée générale du Conseil de
développement le 24 avril. À la suite des débats, il est apparu qu'un
aspect des choses n’avait pas été suffisamment approfondi et mériterait
un travail complémentaire, à savoir l’impact économique des Voyageurs
dans la vie locale.

Constats & enjeux

Postface

Conclusion

« VOYAGEURS / SÉDENTAIRES 
HABITANTS D’UN MÊME TERRITOIRE »



3 - RÉGULARISER POUR
STABILISER

Sans que cela ne devienne un droit,
procéder à la régularisation, après mise en
conformité, des anciens terrains familiaux
privés afin d'apporter stabilité aux familles,
cohérence au territoire et apaiser les
relations de voisinage.

4 - OUVRIR ET AMÉNAGER DES
TERRAINS

Créer des terrains à taille humaine,
conformes et sécurisés.

6 - METTRE EN ŒUVRE UN PROJET
SOCIAL LOCAL
Aller au-devant des Voyageurs en direct.

LES HUITS
RECOMMANDATIONS

D E  L A  C O M M I S S I O N

Forte de son analyse, la commission propose huit
actions clés pour améliorer l'intégration des

Voyageurs dans le tissu local 

7 - DÉSIGNER UN ÉLU POUR ÊTRE
L’INTERLOCUTEUR
Nommer un élu référent pour piloter le
dialogue et soutenir les équipes.

1 - PROMOUVOIR L’EXISTANT

5 - FAIRE « DU BEAU » ET DU
PRATIQUE

Valoriser les points forts des aires
d’accueil actuelles et tendre vers une
harmonisation en termes d’accueil
(amélioration, confort, sécurité) en se
conformant à la réglementation.

Optimiser l'aménagement (paysage,
calme, installations,  services) pour une
insertion locale réussie.

8 - CHANGER LE REGARD SUR LES
VOYAGEURS 
Promouvoir la mixité sociale pour
déconstruire les préjugés. Favoriser l'inclusion
des Voyageurs via la culture, le sport et le
dialogue.

2 - INTÉGRER LES STECAL DANS LES
DOCUMENTS D’URBANISME
Autoriser l'accueil exceptionnel en zones agricoles
et naturelles via le PLUi. 
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pour la plupart, attachés à leur liberté de choisir leur mode de vie
(nomade et/ou sédentaire). Ils exercent des activités professionnelles
variées (auto-entrepreneurs, salariés, forains) et sont confrontés à des
difficultés d'accès effectif aux droits fondamentaux, notamment en
matière de santé, d'habitat adapté, d'insertion et de scolarisation.

La commission estime que le plus grand enseignement de son travail
réside dans la modification de son propre regard et de sa compréhension
de la réalité du monde des Voyageurs. 

Si une seule recommandation devait être retenue à l’issue de cet
exercice, ce serait celle d’amener l’ensemble de la population du
territoire à faire le même effort d’analyse et de connaissance. C'est par
cette démarche que la problématique de l’acceptabilité de la
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des défis persistants comme la disponibilité du foncier et les
incompréhensions culturelles, mais insiste sur l'importance d'aborder tous
les sujets sans tabou pour améliorer l'acceptabilité.

Les principaux enseignements de cette contribution ont été présentés  
aux Présidents des trois EPCI du Pôle métropolitain le 28 mars 2025, puis la
contribution a été adoptée par l’Assemblée générale du Conseil de
développement le 24 avril. À la suite des débats, il est apparu qu'un
aspect des choses n’avait pas été suffisamment approfondi et mériterait
un travail complémentaire, à savoir l’impact économique des Voyageurs
dans la vie locale.
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